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Conditions d'installation :
Sauf mention contraire dans notre devis, le prix de l'installation est basé sur les conditions énoncées ci-dessous.

Ne sont pas compris dans le prix :
• Déchargement/déchargement des matériaux sur le chantier
• Transport interne des matériaux vers le lieu d'installation direct / la position d'assemblage final
• Stockage sur place
• Échafaudage et/ou nacelle élévatrice
• Matériel/équipement de levage
• Coûts liés aux grues, chariots télescopiques ou chariots élévateurs.
• Mesures de sécurité autres que VCA. Par défaut, nous partons du principe que la formation/l'introduction à la sécurité ne 

dure pas plus d'une heure et ne s'applique qu'au nouveau personnel sur place.
• Fournitures et travaux d'installations électrotechniques
• Permis (spéciaux) (de travail) le cas échéant
• Simulation/analyse CFD et/ou FEM
• Dessins BIM/Revit.
• Raccordement des systèmes de ventilation au réseau d'évacuation des eaux pluviales ou aux égouts
• Raccordement des systèmes d'échappement au système d'évacuation des eaux pluviales ou aux égouts
• Montage/installation de passages de toit et/ou de relevés de toit (résistants à la chaleur)
• Toutes formes de fournitures et de travaux architecturaux et/ou de génie civil

À la charge du donneur d'ordre :
• Conditions de travail sûres conformes à la réglementation VCA V&G
• Lieu de montage facilement accessible et exempt d'obstacles
• Alimentation électrique sûre d'une capacité suffisante 231/400 volts, 50 Hz
• Le cas échéant : alimentation en eau (qualité de l'eau potable) pour les essais hydrostatiques des systèmes de 

refroidissement
• Salles de pause et vestiaires, sanitaires et toilettes
• Élimination gratuite des déchets et des matériaux d'emballage
• Le cas échéant : finition ignifuge des passages
• Le cas échéant : montage de passages pour plaques adhésives
• Le cas échéant : montage ignifuge des passages de plaques adhésives
• Le cas échéant : fournitures et travaux de construction nécessaires
• Sol de travail suffisamment stable et plat
• Emplacement de stockage temporaire sûr et adapté pour le matériel et les outils avant l'installation
• Place de stationnement (gratuite) pour notre/nos camion(s) de montage à proximité immédiate (max. 50 mètres) du lieu de 

travail

Autres remarques :
• Les travaux seront effectués pendant les jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, sans interruption ni intervention 

de tiers. Les travaux devant être effectués en dehors des heures de travail normales seront facturés aux tarifs en vigueur.
• Les découpes architecturales réalisées par des tiers pour les tuyaux d'échappement, les conduites de carburant, les 

conduites d'urée, le câblage électrique et les composants du système de ventilation doivent être effectuées conformément 
au dessin, avec une tolérance de +/- 5 mm. De plus, les découpes pour les composants du système de ventilation doivent 
être pourvues d'un cadre en bois d'au moins 50 mm. Il incombe au donneur d'ordre de veiller à ce que les découpes soient 
réalisées aux dimensions et à l'emplacement corrects.

• Si les pièces assemblées par Hunter & van Twist doivent être raccordées par nos soins à des pièces de tiers, un dessin clair 
en 2D et 3D (format STEP) et, le cas échéant, une notice de montage doivent être fournis.

• Nous partons du principe qu'il est possible d'effectuer des travaux de soudure ponctuels sur place à l'aide de couvertures 
de soudure. Si cela n'est pas possible sur place, nous partons du principe qu'un espace nous sera mis à disposition sur 
place pour installer un conteneur de soudure directement adjacent au lieu d'installation.

• Les sols, les murs, les plafonds et les supports doivent être adaptés à la construction pour le montage des pièces 
d'installation fournies par Hunter & van Twist.

• Hunter & van Twist fournit un plan partiel HSE pour les activités qui s'appliquent à Hunter & van Twist.


